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Regeste

PPE Le Vigner, REYMOND, PLANTEROSE DE BERVILLE, SELBACH, BÜRGI,
ZUCHUAT, GAMMUTO, SURCHAT/Municipalité de Vevey, Direction générale de
l'environnement DGE-DIREV, Direction générale de l'environnement DGE-DIRNA, ECA |
-Examen de l'admissibilité d'une dérogation à l'espace réservé aux eaux. Exigences que la
protection contre les crues soit garantie. L'appréciation de l'autorité cantonale spécialisée
selon laquelle la construction d'un bâtiment à l'emplacement litigieux n'apparaît pas de
nature à mettre en péril la protection contre les crues de la ville en aval est confirmée.
S'agissant des risques pour le bâtiment et ses occupants, l'autorité cantonale a expressément
exigé que les sous-sols ne soient pas habitables. Or, le projet prévoit la création en sous-sol
d'une salle de gymnastique triple destinée à une école pouvant accueillir 800 élèves, ainsi
qu'à des associations sportives ou à des manifestations diverses en dehors des heures
scolaires. Elle constitue un local habitable au sens de la jurisprudence cantonale. La
condition consistant à interdire des sous-sols habitables n'est donc pas respectée (consid. 6).
L'évaluation des dangers liés aux crues pour le présent projet semble présenter des lacunes.
Doutes quant au fait qu'en l'état actuel les mesures envisagées suffisent à garantir la
protection contre les crues pour le bâtiment litigieux, conformément aux art. 36a LEaux et
41a OEaux. Annulation de la décision et renvoi de la cause à l'autorité intimée pour qu'elle
procède à un complément d'examen sur ce point (consid. 7). Certaines mesures pour la
protection contre les crues portent sur des aménagements extérieurs qui ne font pas l'objet
de la présente procédure, l'autorité intimée ayant indiqué qu'elle entendait procéder à une
enquête complémentaire sur ces points. La procédure suivie n'est pas conforme aux art. 25a
LAT et 109 LATC (consid. 8). Les plans mis à l'enquête publique ne comportent aucune
indication quant aux accès prévus au bâtiment, ni quant au nombre et l'emplacement
éventuel de places de stationnement. Le projet n'est également pas conforme sur ces points
aux art. 25a LAT et 109 LATC. (consid. 9).

Erwägungen

E. 1
a) L’art. 75 let. a de la loi sur la procédure administrative du 28 octobre 2008 (LPA-VD;
RSV 173.36) réserve la qualité pour former recours à toute personne physique ou morale
ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou ayant été privée de la
possibilité de le faire, qui est atteinte par la décision attaquée et qui dispose d'un intérêt
digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée. Le législateur cantonal a
expressément refusé de faire dépendre la qualité pour agir d’une atteinte spéciale ou
particulière, telle qu'elle est exigée pour le recours en matière de droit public (art. 89 al. 1
let. b de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 [LTF; RS 173.110]). Le Tribunal de
céans a cependant relevé que cela ne signifiait pas que l’action populaire est admise, dès



lors que l’art. 75 let. a LPA-VD exige un intérêt digne de protection à l’annulation ou à la
modification de la décision attaquée (cf. également art. 89 al. 1 let. c LTF). Selon la
jurisprudence cantonale, les principes développés au regard des art. 37 LJPA, 103 let. a OJ
et 89 LTF s’appliquent donc toujours à l’art. 75 let. a LPA-VD (AC.2011.0112 du

E. 5
Les recourants rappellent que la parcelle litigieuse est sise dans une zone dangereuse, en
particulier en termes de crues. Ils mettent en doute le respect de l'espace réservé au cours
d'eau à proximité et les mesures prises pour parer aux risques importants de crues. a) La loi
fédérale du 21 juin 1991 sur l'aménagement des cours d'eau (LACE; RS 721.100) a pour but
essentiel la protection contre les crues. Selon l'art. 4 LACE, les eaux, les rives et les
ouvrages de protection contre les crues doivent être entretenus de façon à maintenir la
protection contre les crues à un niveau constant, en particulier en ce qui concerne la
capacité d'écoulement (al. 1). Lors d'interventions dans les eaux, leur tracé naturel doit être
autant que possible respecté ou, à défaut, reconstitué. Les eaux et l'espace réservé aux eaux
doivent être aménagés de façon à ce qu'ils puissent accueillir une faune et une flore
diversifiées, que les interactions entre eaux superficielles et eaux souterraines soient
maintenues autant que possible et qu'une végétation adaptée à la station puisse croître sur
les rives (al. 2). Dans les zones bâties, l'autorité peut autoriser des exceptions à l'al. 2 (al. 3).
L'art. 21 de l'ordonnance du 2 novembre 1994 sur l'aménagement des cours d'eau (OACE;
RS 721.100.1) charge les cantons de désigner les zones dangereuses (al. 1). L'art. 21 al. 3
OACE précise que les cantons doivent tenir compte des zones dangereuses et de l'espace à
réserver aux eaux conformément à l'art. 36a de la loi du 24 janvier 1991 sur la protection
des eaux (LEaux; RS 814.20) dans leurs plans directeurs et dans leurs plans d'affectation
ainsi que dans d'autres activités ayant des effets sur l'organisation du territoire. L'art. 36a
LEaux charge les cantons de déterminer l'espace nécessaire aux eaux superficielles (espace
réservé aux eaux) pour garantir leurs fonctions naturelles, la protection contre les crues et
leur utilisation (al. 1). Le Conseil fédéral règle les modalités (al. 2). Les cantons doivent
veiller à ce que les plans directeurs et les plans d'affectation prennent en compte l'espace
réservé aux eaux et à ce que celui-ci soit aménagé et exploité de manière extensive (al. 3).
Les art. 41a ss de l'ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux (OEaux; RS
814.201) régissent l'espace réservé aux eaux et la revitalisation des eaux. L'art. 41a al. 2
OEaux prévoit que la largeur de l'espace réservé au cours d'eau mesure au moins 11 m pour
les cours d'eau dont la largeur naturelle du fond du lit est inférieure à 2 m (let. a) et deux
fois et demie la largeur du fond du lit + 7 m pour les cours d'eau dont la largeur naturelle du
fond du lit mesure entre 2 et 15 m (let. b). Cette largeur doit être augmentée, si nécessaire,
afin d'assurer la protection contre les crues (al. 3 let. a). Dans les zones densément bâties, la
largeur de l'espace réservé au cours d'eau peut être adaptée à la configuration des
constructions pour autant que la protection contre les crues soit garantie (al. 4). L'art. 41c al.
1 OEaux interdit toute construction dans l'espace réservé au cours d'eau, à l'exception des
installations dont l'implantation est imposée par leur destination et qui servent des intérêts
publics, tels que les chemins pour piétons et de randonnée pédestre, les centrales en rivières
et les ponts. Si aucun intérêt prépondérant ne s'y oppose, les autorités peuvent en outre
autoriser les installations conformes à l'affectation de la zone dans les zones densément
bâties (art. 41c al. 1 let. a OEaux). Les art. 41a ss ont fait l'objet d'une modification du 4 mai
2011, en vigueur depuis le 1 er juin 2011 (RO 2011, p. 1955). Les dispositions transitoires
relatives à cette modification prévoient que les cantons déterminent l'espace réservé aux
eaux visé aux art. 41a et 41b d'ici au 31 décembre 2018. Aussi longtemps qu'ils n'ont pas



déterminé cet espace, les prescriptions régissant les installations visées à l'art. 41c al. 1 et 2
s'appliquent le long des eaux à une bande de chaque côté large de 8m + la largeur du fond
du lit existant concernant les cours d'eau dont le fond du lit mesure jusqu'à 12 m de large
(let. a) et de 20 m concernant les cours d'eau dont le fond du lit existant mesure plus de 12
m de large (let. b) (cf. ATF 139 II 470 in RDAF 2014 I 379). Au niveau cantonal, l'art. 2a
de la loi vaudoise du 3 décembre 1957 sur la police des eaux dépendant du domaine public
(LPDP; RSV 721.01) prévoit que les autorités cantonales et communales veillent à réserver
et préserver l'espace nécessaire aux cours d'eau (al. 1). A défaut de délimitation expresse,
l'espace cours d'eau est réputé s'étendre à 10 m de part et d'autre du domaine public de l'eau,
à moins que les circonstances ne commandent de prévoir une distance supérieure, au vu des
recommandations de la Confédération (al. 3). L'espace cours d'eau est défini en tenant
compte des contraintes locales, notamment du milieu bâti (al. 4). L'art. 2d LPDP prévoit que
l'espace cours d'eau est inconstructible (al. 1). Des dérogations peuvent être accordées pour
d'autres ouvrages à condition qu'un intérêt public suffisant le justifie et qu'aucun intérêt
prépondérant ne s'y oppose. L'art. 12 LPDP subordonne à autorisation préalable du
département tout ouvrage (construction, remblai, excavation, anticipation, consolidation,
déversement, dépôt, etc) dans l'espace cours d'eau (let. a), de même que tout ouvrage ou
intervention à moins de 20 m de distance de la limite du domaine public des cours d'eau. b)
Selon la jurisprudence (ATF 140 II 428 et 140 II 437 in RDAF 2015 I 360 et 364), la notion
de zone densément bâtie au sens des art. 41a al. 4, 41b al. 3 et 41c al. 1 OEaux est une
notion juridique indéterminée qui doit être concrétisée par la doctrine et la jurisprudence. Il
ne suffit pas que les rives soient construites et que les possibilités de revitalisation soient
limitées sur le tronçon concerné; l'espace réservé aux eaux doit garantir l'espace pour les
eaux à long terme, indépendamment de l'existence de projets de revitalisation ou de
protection contre les crues. L'évaluation du caractère densément bâti d'une zone ne peut être
réalisée à l'échelle d'une parcelle, mais doit l'être dans un périmètre suffisamment grand,
bien que l'attention soit à porter sur les terrains situés le long des eaux et non sur la totalité
de la zone à bâtir (ATF 140 II 437 consid. 5.1; ATF 140 II 428 consid. 7). A cet égard, une
zone "largement" bâtie au sens de l'art. 36 al. 3 LAT ne suffit pas (ATF 140 II 428 consid.
7). Le Tribunal fédéral a en particulier admis le caractère densément bâti d'une zone située
dans le coeur du développement de l'agglomération, au bord de la rive gauche du lac de
Zurich. Cette rive est masquée par un mur et bordée par des hangars à bateaux et des
cabanes de bain. Pour déterminer le caractère densément bâti, le Tribunal fédéral a
considéré comme déterminant le regard porté d'abord sur la rive et non sur l'arrière-pays qui
comportait une zone de verdure entre les constructions au bord du lac et la rue qui longe
celui-ci (ATF 140 II 437). c) En l'occurrence, selon les plans de situation au dossier, le
projet litigieux est prévu à moins de 20 m de la Veveyse, sans que soit toutefois précisée la
largeur du fond du lit de ce cours d'eau. On présumera, vu les plans précités, que c'est bien
une distance de 20 m qui est en principe déterminante ici. L'autorité cantonale compétente
selon l'art. 120 al. 1 let. d LATC , à savoir la DGE-EAU, a retenu, dans les synthèses
CAMAC n°143803, du 11 avril 2014, et n° 149981, du 9 décembre 2014, que l'espace cours
d'eau n'était pas défini pour la Veveyse, mais que la situation du projet répondait aux
critères de zone densément bâtie au sens des art. 2a al. 4 LPDP et 41a al. 5 [ recte 4 ]
OEaux. Cette autorité a estimé que le projet pouvait être implanté à au moins 5 m depuis le
DP 290 (parcelle de la Veveyse) et qu'il convenait de garantir une distance au bâtiment
principal de minimum 8.50 m depuis le DP 290. Il ressort du guichet cartographique
cantonal géoplanet, publié sur internet, que les rives de la Veveyse tant à l'amont qu'à l'aval



de la parcelle n° 1173 sont pratiquement entièrement bâties. Le Tribunal ne voit ainsi pas de
raisons de s'écarter de l'appréciation de l'autorité cantonale spécialisée précitée selon
laquelle cette parcelle se trouve dans une zone densément bâtie au sens des art. 41a et 41c
OEaux. d) Reste à déterminer dans quelle mesure une dérogation à l'espace réservé aux
eaux apparaît soutenable dans le cas présent. Les art. 41a al. 4 et 41c al. 1 let. a OEaux
permettent une telle dérogation pour la construction litigieuse, pour autant que la protection
contre les crues soit garantie.

E. 6
a) Conformément à l'art. 2h al. 1 LPDP, les communes établissent les cartes de dangers liées
aux eaux, en se conformant aux recommandations de la Confédération, du service, ainsi que
des autres services spécialisés. L'Office fédéral des eaux et de la géologie (OFEG) a élaboré
en 2001 une directive intitulée " Protection contre les crues des cours d'eau " (ci-après la "
directive Protection contre les crues ") qui traite des différents types de dangers et facteurs
d'influence à prendre en considération lors de l'établissement d'une carte de dangers. Elle
précise notamment (cf. directive précitée, p. 42) que les crues sont dangereuses à plusieurs
titres: "[...] elles peuvent déborder et, chargées de sédiments, endommager les cultures et les
constructions; elles peuvent éroder et ainsi affouiller les fondations des constructions
existantes; elles peuvent aussi mobiliser des matériaux charriés et d'autres matériaux
solides, et par leur action dynamique déstabiliser les ouvrages de protection, emporter des
personnes ou des véhicules et détruire des bâtiments. Suivant l'action prépondérante d'une
crue, la distinction sera faite entre inondation, érosion des berges ou dépôt de laves
torrentielles. Pour la plupart des crues, on assiste à une combinaison de ces trois types de
danger, entraînant souvent aussi un dépôt de sédiments grossiers, c'est-à-dire un dépôt
étendu de matériaux de charriage. Ce processus n'est souvent pas mentionné en tant que tel,
car il est toujours lié à une inondation dynamique. En plus de ces types de danger, il existe
d'autres facteurs d'influence importants: Les embâcles . Après une avalanche, lors de vents
tempétueux et lors d'intempéries, du bois mort, du bois flottant et d'autres matériaux solides
empêchent souvent l'écoulement naturel des eaux, ceci particulièrement aux rétrécissements
tels que barrages, ponts ou tronçons de gorges. A l'arrière de tels bouchons, un
exhaussement se produit. Il s'ensuit un débordement du cours d'eau qui se cherche de
nouveaux passages. Lors d'une soudaine rupture, une vague ou une lave torrentielle chargée
de bois et de matériaux charriés va dévaler les pentes. Les obstructions du chenal . Les
éboulements, les glissements de terrain, les avalanches ou les laves torrentielles peuvent
provoquer un rehaussement du fond du lit ou même l'obstruer complètement. De telles
obstructions provoquent des inondations en amont et menacent l'aval par le risque de
rupture (accompagné d'une onde de submersion). La rupture de digue par érosion interne .
Si des niveaux de hautes eaux persistent longtemps, des écoulements préférentiels peuvent
apparaître au niveau des digues de protection. Suivant la perméabilité et l'homogénéité des
matériaux utilisés pour construire la digue, et suivant les réseaux radiculaires et les galeries
d'animaux, les matériaux fins sont lessivés le long de ces écoulements. Les digues
anciennes qui sont particulièrement vulnérables peuvent ainsi être détruites par l'intérieur
(sans qu'elles ne soient submergées). La rupture de digue par submersion . Lorsque les
débits sont trop élevés, ou lorsqu'il y a des rehaussements de lit, des embâcles ou des
obstructions, les digues peuvent être submergées. Une digue protectrice non consolidée
résiste généralement peu de temps à la submersion, et le danger d'une inondation étendue
devient important après un court laps de temps." S'agissant de l'évaluation des dangers, cette
directive retient que l'examen des dangers potentiels devrait être entrepris en se basant au



minimum sur deux scénarios principaux liés à différentes périodes de retour: pour les
agglomérations, il faut considérer un événement d'une période de retour située entre 100 et
300 ans. Comme autre scénario, on choisira un événement extrême (EHQ) correspondant à
un événement bien plus important que celui qui est utilisé pour le dimensionnement. Des
scénarios irréalistes sont cependant à écarter (cf. directive précitée, p. 44). Si un territoire
est menacé par plusieurs types de danger, comme par exemple par des inondations et des
laves torrentielles, alors ces différents dangers devront être identifiés de façon adéquate sur
la carte de danger (cf. directive précitée, p. 46). b) Selon la carte des dangers liés à l'eau
pour la Veveyse en traversée de Vevey, dans son état au 9 juillet 2014, la parcelle litigieuse
est sise en zone de danger faible. Selon le Rapport Stucky (cf. chiffre 3.3), l'élaboration des
cartes des dangers repose sur plusieurs scénarios, notamment des crues centennales avec
transport solide en amont des Toveires. Ces scénarios sont considérés comme des
événements de probabilité moyenne à faible et très faible pour une crue cinq centennale. Le
rapport précité indique toutefois que, dans le cadre de l'étude effectuée en 2000 pour
l'établissement des cartes de dangers, aucun scénario d'embâcle n'a été considéré. Ce
rapport suggère en conséquence que, dans une démarche globale de révision de la carte des
dangers de la Ville de Vevey, cette hypothèse devrait être réévaluée même si, compte tenu
de la configuration du cours d'eau (présence d'une herse et d'un voûtage en amont à l'entrée
du tunnel des Toveires), cette hypothèse apparaît comme peu vraisemblable. Pour ce qui est
du projet litigieux, ce rapport retient que seul un embâcle sous le pont de la rue du Dévin
serait susceptible d'entraîner un débordement sur la parcelle litigieuse. Un tel risque est
toutefois estimé comme négligeable vu la revanche hydraulique et le gabarit du pont, de
sorte que le rapport renonce à évaluer de nouveaux scénarios faisant intervenir des
embâcles. Toujours selon le Rapport Stucky, l'état des dangers sur la parcelle est considéré
comme faible à résiduel. Sur la base des modélisations réalisées dans le cadre de la mise à
jour de la carte des dangers, le chemin de berge, le terrain d'athlétisme sur lequel est prévu
le collège et le terrain de football devraient se voir attribuer un niveau de danger faible.
L'urbanisation du terrain d'athlétisme est considéré comme compatible avec un danger
naturel correspondant à une intensité faible pour des événements de probabilité faible et
n'est pas remise en cause par une modification de la carte des dangers (cf. rapport précité, p.
7). Parmi les objectifs de protection, le Rapport Stucky considère le projet litigieux (école)
comme un objet sensible, justifiant de retenir un événement de probabilité très faible
comme déterminant pour le dimensionnement des mesures de protection (cf. rapport
précité, p. 8). Sur la base de ces éléments, le rapport propose plusieurs mesures énumérées
plus haut dans l'état de fait (lettre G). c) En termes de protection contre les crues, la
DGE-EAU a retenu que le projet était sis dans une zone de dangers faibles à résiduels, mais
que, s'agissant d'un bâtiment sensible, des mesures de protection devaient être mises en
oeuvre pour protéger les personnes et les biens. Dans la première synthèse précitée n°
143803, elle a précisé qu'il convenait par exemple d'aménager les ouvertures en façade de
manière à ce que les ruissellements de surface ne s'engouffrent pas dans le bâtiment lors de
crues et que les sous-sols ne devaient pas être habitables. Il ressort encore des explications
de cette autorité dans le cadre de la présente procédure que l'impact du bâtiment projeté sur
les débordements d'eau en cas de crue ne serait pas important. Selon la DGE, les risques liés
aux débordements de la Veveyse sont considérablement amoindris depuis les travaux de
correction fluviale achevés en 2003. Les différents aménagements ont permis de faire
passer l'ensemble des zones potentiellement inondables en danger moyen à faible, pour ne
laisser en zone rouge que le passage sous voie au bas de l'avenue de Gilamont. La parcelle



qui doit abriter le futur collège de Gilamont est située en zone de danger de crues. En l'état,
la carte des dangers indique un degré de danger résiduel pour la berge et les terrains de
sports. Vu qu'une telle construction est considérée comme un objet sensible, une étude
complémentaire a été requise (soit le Rapport Stucky). Sur la base des modélisations
réalisées, le chemin de berge, le terrain d'athlétisme et le terrain de football devraient se voir
attribuer un niveau de danger faible. La DGE a demandé que les recommandations du
rapport précité soient intégrées au projet de manière à limiter les conséquences en cas
d'inondation de l'ouvrage. En audience, cette autorité a indiqué que la valeur de rétention
d'eau de la parcelle litigieuse était négligeable à l'échelle de la Veveyse, ce qui permettrait
de retenir l'eau durant quelques minutes seulement. Cet espace n'est dès lors pas
déterminant pour la protection de la ville en aval et la construction d'un collège à cet endroit
aura donc, à cet égard, une incidence minime. Dans sa prise de position du 25 mars 2015 sur
les études Bonnard et Sarkar, le Bureau Stucky a notamment considéré (cf. p. 5) que les
modélisations montrent que de faibles volumes d'eau seront déversés sur les terrains de
sport. La vitesse d'écoulement sera également faible compte tenu de l'absence de pente sur
ces terrains. La parcelle litigieuse ne forme donc actuellement pas un corridor d'évacuation
des crues. Par ailleurs, tous les débits débordés retournent, pour une crue de probabilité
faible, entièrement dans la Veveyse en amont de la passerelle de Copet. Il n'existe donc pas
d'autre exutoire qui pourrait être coupé par la construction du collège. Pour certaines crues
de probabilité faible, un axe d'écoulement secondaire se formera sur l'avenue des Crosets
puis s'écoulera jusqu'au lac parallèlement à la Veveyse. Dans un tel cas, le bâtiment
n'empêchera pas l'écoulement sur l'avenue des Crosets. Il ne coupera donc pas cet exutoire.
Pour de tels événements, les terrains de sport seront inondés, mais compte tenu de l'absence
de pente, les vitesses resteront faibles. Le rôle de l'avenue des Crosets comme corridor
d'évacuation des crues est donc prépondérant par rapport aux terrains de sport. Au vu de ces
explications, le Tribunal ne voit pas de raisons de s'écarter de l'appréciation de l'autorité
cantonale spécialisée, selon laquelle la construction d'un bâtiment à l'emplacement litigieux
n'apparaît pas de nature à mettre en péril la protection contre les crues de la ville en aval. d)
Quant aux risques pour le bâtiment et ses occupants, la DGE a expressément exigé, dans la
synthèse CAMAC n° 143803 précitée, que les sous-sols ne soient pas habitables. Elle a
indiqué à ce sujet qu'elle entendait que les sous-sols ne soient pas utilisés comme dortoirs,
même à titre temporaire. Cette condition a été reprise dans le Rapport Stucky, sous mesure
D1 qui pourrait être réalisée sous la forme d'une clause du règlement d'utilisation. A teneur
du dossier de l'autorité intimée (cf. échanges de courriels du 26 juin 2016), la DGE
considère que les sous-sols ne doivent pas être destinés à de l'habitation mais qu'ils peuvent
être utilisés pour d'autres activités tels que buanderie, garage, salle de gym, cave, remise,
salle de jeux, etc. La notion de locaux habitables a fait l'objet d'une jurisprudence cantonale
constante, en relation notamment avec les réglementations communales limitant le
coefficient d'utilisation du sol ou le nombre de niveaux habitables d'une construction. Pour
être considéré comme " habitable ", un niveau doit se prêter au séjour durable des
personnes, que ce soit pour l’habitation ou le travail (AC.2014.0389 du 15 décembre 2015
consid. 6; AC.2012.0241 du 17 juin 2013 et les références). Conformément à la
jurisprudence, la notion de locaux habitables ou non s'interprète de manière objective. Pour
décider si un niveau de construction est habitable ou non, la seule intention subjective des
constructeurs ne joue pas un rôle décisif. Il convient plutôt de déterminer si, objectivement,
les aménagements prévus au niveau considéré permettent aisément de rendre ces surfaces
habitables (v. dans ce sens ATF 108 Ib 130). Il faut notamment examiner si les conditions



d'éclairage et d'accessibilité permettent objectivement une utilisation à des fins d'habitation
(voir AC.2007.0240 du 31 décembre 2008 consid. 9 et RDAF 1972 p. 275, ainsi que les
prononcés de la CCR non publiés n os 6'302 du 20 décembre 1989 et 6'879 du 7 mai 1991).
Il convient en particulier de vérifier si les locaux prévus répondent aux exigences de
salubrité fixées par la réglementation cantonale, notamment en ce qui concerne le volume,
l'éclairage et la hauteur des pièces habitables. Mais ce point n'est pas à lui seul décisif, en ce
sens qu'il ne suffit pas qu'un local ne soit pas réglementaire sous cet angle pour en conclure
qu'il n'est pas habitable, alors qu'objectivement il peut et sera vraisemblablement utilisé
pour l'habitation malgré sa non-conformité. La condition qui serait fixée dans les permis de
construire ou d'habiter concernant le caractère non habitable de l'étage des combles n'est pas
suffisante lorsqu'elle apparaît en contradiction avec la situation effective d'un espace
disponible qui présente les caractéristiques d'une surface habitable (AC.2011.0305 du 20
novembre 2011; AC.2009.0267 du 21 février 2011; AC.2007.0240 précité; AC.2003.0129
du 23 décembre 2004; AC.2002.0052 du 11 novembre 2002 consid. 2b). Dans ce contexte,
la jurisprudence constante du Tribunal de céans admet des locaux de fitness au titre de
locaux non habitables dans des sous-sols (AC.2011.0232 du 28 juin 2012; AC.2011.0159
du 19 décembre 2011 pour un espace "wellness" de 78.7 m 2 ; AC.2010.0106 du 30 août
2011; AC.2008.0161 du 24 avril 2009; AC.2006.0082 du 20 février 2007). Le cas présent
diverge toutefois considérablement de la jurisprudence précitée en ce sens que le projet
litigieux prévoit la construction, en sous-sol à environ 5 m au-dessous de la berge, d'une
salle de gymnastique triple destinée à une école pouvant accueillir 800 élèves, ainsi qu'à des
associations sportives ou à des manifestations diverses en dehors des heures scolaires. Elle
est ainsi destinée à un usage quotidien durable par un nombre important de personnes, en
particulier des enfants, et constitue à l'évidence un local habitable au sens de la
jurisprudence. Il ne s'agit manifestement pas d'une salle de gymnastique à usage
occasionnel prévu au sous-sol d'une habitation individuelle, telle qu'illustrée par les
exemples précités. Compte tenu du danger accru d’inondation que représente l’utilisation
durable des niveaux en sous-sol, force est ainsi de constater que la condition posée par la
DGE consistant à interdire des sous-sols habitables n'est pas respectée ici; le seul fait
d'interdire tout usage nocturne dans le cadre d'un règlement d'utilisation des locaux (cf.
mesure D1 du Rapport Stucky) ne suffit manifestement pas à rendre ces locaux inhabitables
au sens de la jurisprudence précitée, ni à écarter les risques d'inondation mis en évidence.
Le projet, en tant qu'il prévoit des locaux habitables en sous-sol, n'apparaît dès lors pas
susceptible d'assurer une garantie suffisante contre les crues, conformément aux art. 36a
LEaux et 41a al. 4 OEaux. Ce grief est ainsi admis.

E. 7
Les recourants mettent encore en cause l'évaluation des risques qui serait insuffisante selon
eux. Ils se réfèrent en particulier aux risques liés à des potentiels glissements de terrain en
amont qui pourraient avoir des conséquences sur la parcelle litigieuse en aval. Ils ont
notamment produit à ce sujet deux études, la première émanant de Christophe Bonnard,
ingénieur civil EPFL, chargé de cours en dangers naturels à la HES-SO. Entendu en
audience, ce dernier a expliqué que le risque d'inondation qui n'a pas été pris en
considération en l'état est lié à un glissement de terrain qui pourrait provoquer un blocage
du tunnel des Toveires (en amont), avec la conséquence d'une accumulation d'eau de
quelque 700'000 m 3 en 10 heures en cas de crue. Le remblai constitué sur le tunnel des
Toveires n'est pas un barrage et n'a pas été conçu pour résister à une telle pression d'eau. Il y
a donc un risque élevé de déversement ou d'érosion interne du remblai. Un risque



d'inondation de l'ensemble du rez-de-chaussée inférieur du bâtiment serait à craindre dans
l'hypothèse d'une telle inondation, suite à une rupture des parois vitrées prévues à cet étage.
Comme indiqué ci-dessus, le Rapport Stucky a rappelé qu'aucun scénario d'embâcle n'a été
considéré dans l'élaboration de la carte des dangers. Ce rapport préconise que cette
hypothèse devrait être réévaluée, même si elle apparaît comme peu vraisemblable. Dans
tous les cas, pour le site litigieux, le rapport retient que seul un embâcle sous le pont de la
rue du Dévin serait susceptible d'entraîner un débordement sur la parcelle litigieuse. Le
risque de voir un embâcle se former à cet endroit paraît négligeable. Le rapport conclut qu'il
n'est dès lors pas nécessaire d'évaluer de nouveaux scénarios faisant intervenir des embâcles
(cf. page 4). Dans sa prise de position du 25 mars 2015, le Bureau Stucky a encore précisé
(cf. p. 1) que les dangers naturels de type gravitationnel étaient de trois types, soit
géologique (glissements de terrain, chutes de pierre, éboulements de roche, écroulements),
lié à l'eau (crues, laves torrentielles) et lié à la neige (avalanches). Le témoin Bonnard est un
expert connu des dangers géologiques, alors que dans le cas présent, le danger considéré est
lié aux crues de la Veveyse. Même si les crues et les glissements de terrain peuvent avoir un
impact réciproque, le danger principal à considérer dans le cadre du présent projet est lié à
l'eau (crue) et non à la géologie. Le Bureau Stucky a également relevé que l'étude Sarkar
avait été réalisée avant la construction de herses, notamment au tunnel des Toveires, une
telle herse étant dimensionnée pour retenir les bois transportés par une crue présentant un
débit de crue jusqu'à 170 m 3 /s. Dans le cadre de la standardisation et de la mise à jour de
la carte des dangers de la Veveyse en traversée de Vevey, les scénarios suivants ont été
étudiés concernant l'embâcle à l'entrée du voûtage des Toveires: embâcle à l'entrée du
voûtage des Toveires, formation d'un plan d'eau jusqu'au niveau supérieur du remblai puis
rupture soudaine de l'embâcle et embâcle à l'entrée du voûtage des Toveires, formation d'un
plan d'eau jusqu'au niveau supérieur du remblai puis déversement par-dessus le remblai. Le
temps de retour de ces deux scénarios a été évalué à plus de 500 ans (classe de probabilité "
très faible ") et ces scénarios n'ont effectivement pas été considérés dans le cadre de l'étude
du collège. La rupture complète et soudaine du remblai des Toveires n'a pas été considérée
dans le cadre de l'établissement de la carte des dangers. Selon le guichet cartographique
cantonal géoplanet, plusieurs zones présentant des risques de glissements de terrain sont
signalées en amont de la ville de Vevey à proximité de la Veveyse. Comme mentionné
ci-dessus, la directive " Protection contre les crues " retient que si un territoire est menacé
par plusieurs types de danger, comme par exemple par des inondations et des laves
torrentielles, alors ces différents dangers devront être identifiés de façon adéquate sur la
carte des dangers (cf. directive précitée, p. 46). Au vu du témoignage de l'ingénieur
Bonnard, expert reconnu en matière de géologie, et de l'affirmation du Rapport Stucky
selon laquelle une réévaluation des hypothèses d'embâcles devrait être envisagée, on peut se
demander dans quelle mesure l'évaluation des dangers liés aux crues apparaît suffisamment
prise en considération ici, compte tenu de la présence de zones de glissement de terrain en
amont qui pourraient provoquer un embâcle (cf. par ex. AC.2009.0105 du 24 décembre
2010). Certes, les explications complémentaires du Bureau Stucky, de mars 2015, semblent
retenir que vu la probabilité très faible des scénarios mis en avant par l'ingénieur Bonnard, il
n'y aurait pas lieu d'en tenir compte dans le cas présent. Les propos du Bureau Stucky sont
toutefois ambigus puisque, tout en écartant ces scénarios vu leur très faible probabilité, ce
bureau retient comme déterminants des événements de probabilité très faible pour les
mesures de protection à envisager: " compte tenu de la nature de l'ouvrage et de la
réalisation d'aménagements en sous-sol (salle de gymnastique), l'événement de probabilité



très faible doit être considéré comme déterminant pour le dimensionnement des mesures de
protection " (cf. Rapport Stucky, p. 8). S'il ne s'agit pas de procéder, dans le cadre de la
présente procédure, à un examen de l'ensemble des risques pour la ville de Vevey,
l'évaluation des risques potentiels pour des événements à probabilité très faible semble
présenter des lacunes quant aux scénarios envisagés qui conduisent au final à douter qu'en
l'état actuel, les mesures envisagées suffisent à garantir la protection contre les crues pour le
bâtiment litigieux, conformément aux art. 36a LEaux et 41a OEaux. On rappellera
également que l'art. 89 LATC interdit toute construction sur un terrain qui ne présente pas
une solidité suffisante ou qui est exposé à des dangers spéciaux tels que l'avalanche,
l'éboulement, l'inondation et les glissements de terrain, avant l'exécution de travaux propres,
à dire d'experts, à le consolider ou à écarter ces dangers; cette disposition précise que
l'autorisation de construire n'engage pas la responsabilité de la commune ou de l'Etat. Le
législateur cantonal laisse au propriétaire constructeur, en l'occurrence la Commune de
Vevey, la responsabilité de prendre toutes les mesures propres à écarter les dangers. Il
appartient au constructeur de prouver que les mesures de sécurité sont prises pour écarter
tout danger (AC.2009.0105 du 24 décembre 2010 consid. 3d in fine et références). En l'état,
le Tribunal n'est pas en mesure de trancher cette question qui mérite un complément
d'instruction, s'agissant en tout cas des mesures à prendre pour la protection d'un objet
sensible destiné à accueillir un nombre important de personnes, dont une majorité d'enfants.

E. 8
Parmi les mesures préconisées par le Rapport Stucky, les recommandations A2 et A3, B7 et
C5, concernent les aménagements extérieurs qui n'ont pas fait l'objet des présentes
procédures contestées d'autorisation préalable d'implantation et de permis de construire. La
Municipalité entend procéder à une enquête complémentaire pour ces aménagements
extérieurs. a) L'art 25a LAT pose le principe de coordination qui régit le droit de
l'aménagement du territoire, notamment lorsque un projet de construction ou d'une
installation nécessite des décisions émanant de plusieurs autorités. Cette disposition a la
teneur suivante: "1 Une autorité chargée de la coordination est désignée lorsque
l'implantation ou la transformation d'une construction ou d'une installation nécessite des
décisions émanant de plusieurs autorités. 2 L'autorité chargée de la coordination: a. peut
prendre les dispositions nécessaires pour conduire les procédures; b. veille à ce que toutes
les pièces du dossier de requête soient mises en même temps à l'enquête publique; c.
recueille les avis circonstanciés relatifs au projet auprès de toutes les autorités cantonales et
fédérales concernées par la procédure; d. veille à la concordance matérielle ainsi que, en
règle générale, à une notification commune ou simultanée des décisions. 3 Les décisions ne
doivent pas être contradictoires. 4 Ces principes sont applicables par analogie à la procédure
des plans d'affectation." La loi ne tend pas à une coordination maximale, mais doit assurer
une coordination suffisante, ce que précisent les textes allemand et italien de l'art. 25a al. 1
LAT (arrêts TF 1C_852/2013 du 4 décembre 2014; 1C_309/2013 du 4 juillet 2013 consid.
3.3.1; Arnold Marti, in Commentaire LAT, n. 23 ad art. 25a LAT). Selon la jurisprudence
du Tribunal cantonal, pour autant qu'elles poursuivent des finalités différentes, la conduite
parallèle de procédures tels que l'abattage et l'autorisation de construire ne viole pas le
principe de la coordination ancré à l'art 25a LAT (AC.2014.0209 du 6 mai 2015;
AC.2013.0169 du 27 février 2014 consid. 1; AC.2011.0146 du 2 juin 2012; AC.2008.0237
du 17 juillet 2009 consid. 4; AC.2008.0206 du 30 décembre 2008 consid. 3; AC.1999.0048
du 20 septembre 2000 consid. 10b). Le principe de la coordination des procédures vise en
premier lieu à assurer, d'un point de vue matériel, une application cohérente des normes sur



la base desquelles des décisions administratives doivent être prises (cf. ATF 120 Ib 400
consid. 5). Le moyen d'y parvenir, lorsque l'implantation ou la transformation d'une
construction ou d'une installation nécessite des décisions émanant de plusieurs autorités,
relève de la coordination formelle. A ce titre, l'art. 25a LAT prévoit qu'une autorité chargée
de la coordination doit en particulier veiller à ce que toutes les pièces du dossier de
demande d'autorisations soient mises simultanément à l'enquête publique (art. 25a al. 2 let.
b LAT) et à ce qu'il y ait une concordance matérielle des décisions ainsi que, en règle
générale une notification commune ou simultanée (art. 25a al. 2 let. d LAT); ces décisions
ne doivent pas être contradictoires (art. 25a al. 3 LAT) (cf. arrêt TF 1C_319/2013 du 17
avril 2014 consid. 2.1.1; AC.2013.0263 du 2 mars 2015 consid. 11). b) En droit vaudois, la
procédure de mise à l'enquête est notamment régie par l'art. 109 LATC. L'enquête publique
a un double but. D'une part, elle est destinée à porter à la connaissance de tous les
intéressés, propriétaires voisins, associations à but idéal ou autres, les projets de
constructions au sens large du terme, y compris les démolitions et modifications
d'affectation d'un fonds ou d'un bâtiment qui pourraient les toucher dans leurs intérêts. Sous
cet angle, elle vise à garantir leur droit d'être entendus. D'autre part, l’enquête publique doit
permettre à l'autorité d'examiner si le projet est conforme aux dispositions légales et
réglementaires ainsi qu'aux plans d'affectation légalisés ou en voie d'élaboration, en tenant
compte des éventuelles interventions de tiers intéressés ou des autorités cantonales, le cas
échéant, de fixer les conditions nécessaires au respect de ces dispositions (cf. arrêts
AC.2014.0055, AC.2014.0063 du 24 novembre 2015 consid. 2a; AC.2014.0417 du 3
novembre 2015 consid. 2a; AC.2014.0163 du 9 octobre 2015 consid. 4, et les références
citées). Des irrégularités dans la procédure de mise à l'enquête ne sont susceptibles
d'affecter la validité d'un permis de construire que si elles ont été de nature à gêner les tiers
dans l'exercice de leurs droits ou qu'elles n'ont pas permis de se faire une idée précise, claire
et complète des travaux envisagés et de leur conformité aux règles de police des
constructions (AC.2015.0027 du 15 janvier 2016 consid. 3; AC.2014.0417 précité consid.
2a; AC.2014.0209 du 6 mai 2015 consid. 1a; AC.2014.0103 du 12 février 2015 consid. 3d,
et les références citées). Lorsqu'une modification est apportée ultérieurement à un projet
déjà mis à l'enquête publique, il convient d'examiner si une nouvelle enquête se justifie. Les
principes de la proportionnalité, respectivement de l'économie de la procédure, impliquent
de renoncer à toute enquête pour les modifications de "minime importance" (art. 117
LATC). Les modifications plus importantes, mais qui ne modifient pas sensiblement le
projet, peuvent être soumises à une enquête complémentaire au sens de l’art. 72b du
règlement d'application du 19 septembre 1986 de la LATC (RLATC; RSV 700.11.1). Les
modifications plus importantes doivent faire l’objet d’une nouvelle enquête publique selon
l’art. 109 LATC (AC.2015.0027 précité; AC.2014.0055, AC.2014.0063 précité consid. 2a;
AC.2014.0163 précité consid. 4a; AC.2014.0054, AC.2014.0062 du 28 septembre 2015
consid. 3a, et les références citées). c) En l'occurrence, les mesures A2, A3, B7 et C5
concernent des mesures en lien avec la berge en rive droite de la Veveyse, le préau scolaire
et la passerelle destinée à permettre aux élèves d'accéder au collège depuis l'avenue de
Gilamont, sise en rive gauche de la Veveyse. La mesure B7 préconise la conception du
préau de manière à permettre le retour des eaux débordées en amont du collège vers la
Veveyse et non leur accumulation contre le bâtiment. Le Rapport Stucky précise qu'une
telle mesure permettrait d'éviter de prendre des mesures de protection particulières
concernant la façade Nord. Quant à la passerelle, elle semble constituer un accès essentiel
au collège depuis l'avenue de Gilamont. Dans ces circonstances, on ne saurait considérer



qu'il s'agit ici de modifications ou de compléments de peu d'importance qui peuvent être
renvoyés à une enquête complémentaire. En particulier, il paraît indispensable de connaître
d'emblée la conception envisagée du préau, afin de coordonner avec les autres mesures de
protection qui pourraient s'avérer nécessaires, notamment avec celles en façade Nord (par
exemple un renforcement des vitrages sur la façade Nord du bâtiment). En audience, les
autorités intimée et concernée ont confirmé qu'en l'état aucune mesure de protection
particulière n'était prévue sur cette façade. Or, selon les plans au dossier, la façade Nord du
bâtiment accueillera l'entrée principale du bâtiment. Il paraît dès lors indispensable de
s'assurer qu'en cas d'inondation, les mesures de protection prises seront suffisantes, à défaut
de quoi des mesures constructives complémentaires pourraient s'avérer nécessaires. d) En
l'absence de précisions sur les aménagements extérieurs, le Tribunal n'est pas en mesure de
s'assurer dans quelle mesure le projet est conforme aux dispositions légales applicables, en
particulier s'agissant des exigences précitées en matière de protection contre les crues. La
procédure suivie s'avère sur ce point contraire aux art. 25a LAT et 109 LATC et justifie
l'annulation des décisions contestées.

E. 9
Les recourants font grief au projet de poser des problèmes en termes de circulation et de
stationnement qui n'auraient pas été suffisamment étudiés. a) L'art. 19 LAT exige
l'aménagement de voies d'accès adaptées à l'utilisation prévue. Pour qu'une desserte routière
soit adaptée, il faut d'abord que la sécurité (pente, visibilité, trafic) - celle des automobilistes
comme celle des autres utilisateurs, les piétons en particulier - soit garantie, que le
revêtement soit adéquat en fonction du type de véhicules qui vont l'emprunter, que la
visibilité et les possibilités de croisement soient suffisantes et que l'accès des services de
secours (ambulance, service du feu) et de voirie soit assuré (Jomini, Commentaire LAT art.
19 n°19). La voie d'accès est aussi adaptée à l'utilisation prévue lorsqu'elle peut accueillir
tout le trafic de la zone qu'elle dessert. Un bien-fonds ne peut être considéré comme équipé
si, une fois construit conformément aux règles du plan d'affectation, son utilisation entraîne
un accroissement du trafic qui ne peut être absorbé par le réseau routier ou s'il provoque des
atteintes nuisibles ou incommodantes pour le voisinage (ATF 129 II 238 consid. 2 p. 241;
ATF 1A.56/1999 et 1P.166/1999 du 31 mars 2000 consid. 5b p. 16 et les références citées;
AC.2012.0027 du 30 janvier 2013; AC.2012.0388 du 28 novembre 2013; AC.2009.0182 du
5 novembre 2010; AC.2008.0138 du 31 juillet 2009 consid. 2a p. 12/13; AC.2007.0216 du
2 décembre 2008 consid. 8a p. 13; AC.2006.0317 du 25 octobre 2007 consid. 7a p. 10).
Enfin, pour déterminer si un accès est suffisant, l'autorité peut aussi se référer à la loi
fédérale du 4 octobre 1985 sur les chemins pour piétons et les chemins de randonnée
pédestre (LCPR), qui règle les aspects concernant la sécurité des piétons (AC.2008.0073 du
31 octobre 2008 consid. 3a p. 8/9; AC.1998.0005 du 30 avril 1999 consid. 7 p. 23/24;
Jomini, Commentaire LAT, art. 19 n° 24; Message relatif au projet de loi fédérale sur les
chemins pour piétons et les chemins de randonnée pédestre in : FF 1983 ch. IV p. 4). Les
principes de la LCPR doivent ainsi être pris en considération pour déterminer si les mesures
de sécurité suffisantes sont prises ou prévues à l'endroit des cheminements piétonniers
régulièrement utilisés par les enfants pour se rendre à l'école ou le long de ceux qui relient
les commerces, services publics et habitations aux arrêts de transports publics
(AC.2012.0027 précité; AC.2009.0182 précité; AC.2009.0086 précité; AC.2008.0334 du 12
novembre 2009; AC.2008.0073 du 31 octobre 2008 consid. 3b p. 9; AC.1998.0005 du 30
avril 1999 consid. 7b p. 23, ainsi que Jomini, Commentaire LAT, art. 19 n° 25, voir aussi
DEP 1995 p. 609). La définition de l’accès adapté à l’utilisation projetée au sens de l’art. 19



LAT a fait l’objet d’une jurisprudence cantonale constante dont il résulte en substance que
la loi n’impose pas des voies d’accès idéales; il faut et il suffit que, par sa construction et
son aménagement, une voie de desserte soit praticable pour le trafic lié à l’utilisation du
bien-fonds et n’expose pas ses usagers ni ceux des voies publiques auxquelles elle se
raccorderait à des dangers excessifs. Ainsi une voie, bien qu’étroite et sinueuse, remplit les
conditions légales si elle permet à tous les véhicules usuels de gagner la ou les parcelles
litigieuses en respectant les règles de prudence qu’imposent les prescriptions de la
circulation routière. Autrement dit, l’accès est suffisant lorsqu’il présente des conditions de
commodité et de sécurité (pente, visibilité, trafic) tenant compte des besoins des
constructions projetées et cela même si, en raison de l’accroissement prévisible du trafic, la
circulation devient moins aisée et exige des usagers une prudence accrue (AC.2012.0027,
AC.2012.0388, AC.2009.0182 et AC.2009.0086 précités; AC.2008.0233 du 6 mai 2009;
AC.2002.0013 du 10 décembre 2002). b) Dans la décision contestée du 21 août 2014
relative à l'autorisation préalable d'implantation, la Municipalité se réfère au Plan de
mobilité et d'urbanisme intégré (PMU) de 2011 qui régit notamment la politique de
stationnement de la Ville de Vevey. Elle évoque plusieurs actions et projets, notamment
l'introduction de zones payantes et de macarons dans le quartier, la création de zones de
stationnement à proximité pour les utilisateurs de l'école, l'aménagement d'un certain
nombre de places dédiées spécifiquement aux besoins du personnel scolaire et aux
enseignants, des mesures favorisant l'accès à pied et à vélo. Pour les manifestations
sportives et d'envergure, elle estime possible d'utiliser le parking Nestlé à proximité ainsi
que d'envisager des mesures de gestion ponctuelle. Dans sa décision du 18 décembre 2014
relative au permis de construire, la Municipalité rappelle encore les différentes mesures
prises dans le quartier et les environs en termes de stationnement et considère qu'il convient
de favoriser la mobilité douce et les transports publics. Il ressort du dossier et des
indications fournies en audience que 9 places de stationnement ont été exigées par la
Direction générale de l'enseignement obligatoire et seraient prévues le long de l'avenue des
Crosets, en face du bâtiment projeté. Il s'agirait de places existantes. Un projet de
dépose-minute est également prévu, depuis l'avenue de Gilamont avec une traversée de la
Veveyse par une passerelle pour rejoindre le bâtiment scolaire. Cette passerelle est
seulement esquissée sur les plans au dossier, étant vraisemblablement incluse, s'agissant
d'un aménagement extérieur, dans la procédure ultérieure d'enquête complémentaire
envisagée par la Municipalité. Or, comme on l'a vu, les plans mis à l'enquête publique ne
comportent aucune indication quant aux accès prévus au bâtiment, ni quant au nombre et
l'emplacement éventuel de places de stationnement. La parcelle litigieuse longe, à l'Ouest,
le chemin des Crosets et, à l'Est, de l'autre côté de la Veveyse, la route de Gilamont. De ce
point de vue, la parcelle bénéficie déjà d'un accès, en tout cas depuis le chemin des Crosets.
A défaut d'un plan des aménagements extérieurs, il n'est toutefois pas possible de se
déterminer clairement sur le trafic induit par l'établissement scolaire, ni sur les questions de
stationnement, que ce soit pour les voitures ou pour les deux-roues. La Municipalité a certes
produit en cours de procédure un rapport technique élaboré par le Bureau d'ingénieurs
Transitec (rapport Transitec). Selon ce rapport (p. 20-21), les besoins de stationnement pour
le collège sont estimés entre 46 et 66 places, entre 160 à 190 places pour les manifestations
sportives et entre 56 à 65 places pour l'aula, étant précisé que ces besoins ne nécessitent pas
d'être satisfaits en même temps. Si cette étude permet de mieux comprendre les questions de
mobilité liées au projet et les solutions préconisées par la Municipalité sur un plan global
(amélioration des possibilités de stationnement dans la ville de Vevey, favoriser l'usage des



transports publics, etc.), elle ne fait pas partie des dossiers d'enquête et ne permet pas encore
de comprendre quelles sont les mesures concrètes retenues par l'autorité intimée en matière
de mobilité et de stationnement, ni de vérifier leur conformité aux règles de police des
constructions. Il s'agit ici d'un projet d'établissement scolaire destiné à accueillir 800 élèves,
120 enseignants, comportant des salles de sport et aula permettant d'accueillir des
manifestations scolaires et extra-scolaires réunissant un nombre important de personnes. En
l'absence d'éléments précis sur les options prises en matière de trafic et de stationnement, on
ne saurait, compte tenu de ce qui précède, reporter à une procédure ultérieure d'enquête
complémentaire l'examen de ces questions. Le projet paraît ainsi incomplet à cet égard et,
partant, contraire aux art. 25a LAT et 109 LATC.

E. 10
Vu les considérants qui précèdent, les recours doivent être admis et les décisions attaquées
annulées. Le dossier sera renvoyé à la Municipalité pour instruction complémentaire et
nouvelles décisions dans le sens des considérants. Vu le sort des recours, il n'apparaît pas
nécessaire d'examiner les autres griefs des recourants. L'émolument de justice sera mis à la
charge de l'autorité intimée, qui succombe (art. 49 LPA-VD). Obtenant gain de cause avec
l'assistance d'un mandataire professionnel, les recourants, créanciers solidaires, ont droit à
des dépens, à la charge de l'autorité intimée (art. 55 LPA-VD).
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